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SOCIETE SOCIETE « EYLIM AFRIKA & CO »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ABATTA, A

L'OPPOSE DU SUPERMARCHE ABCENTER, SUR LE MEME

ALLIGNEMENT QUE LE GROUPE SCOLAIRE PRIMUS ET L'AGENGE

SODECI ABATTA, Lot 329, Ilot 28

Siège social

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 19/09/2022
reçus par Me ANGELIN OLIVIER YABLAI, et enregistrés au CEPICI le
29/09/2022, il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « EYLIM AFRIKA & CO »Dénomination :

Le BTP, L’aménagement foncier,  L’acquisition et la
vente de terrains nus ou bâtis, La construction, la réhabilitation
et la rénovation de bâtiments, La location et la gérance de
toutes propriété immobilières, Le Génie Civile, La géométrie, La
prestations de services, L’import-export.

Et, généralement, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières,
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-
dessus ou à tous objets similaires et connexes.

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par l'associé unique.

Capital social
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Siège social :

M BADAN KOUTOUAN SERGE LAZARE (GÉRANT)Dirigeant(s) :



n°CI-ABJ-03-2022-B13-09059 du 03/10/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°45221/GTCA/RC/2022 du 03/10/2022Dépôt au greffe :


